
Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU XX MAI 2026 FIXANT LES MODALITÉS DE PIÉGEAGE DES 
ANIMAUX D’ESPÈCES SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER DES DÉGÂTS AFIN DE 

PROTÉGER LA LOUTRE ET LE CASTOR POUR LA SAISON CYNÉGÉTIQUE 2026-2027

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’environnement ;

VU le décret du 28 avril 2025 portant nomination du préfet du Finistère, Monsieur Louis LE FRANC ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  03  août  2023  pris  pour  l’application  de  l’article  R.427-6  du  Code  de 
l’environnement  et  fixant  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  non 
indigènes d’animaux susceptibles d’occasionner des dégâts sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°29-2020-12-24-001  du  24  décembre  2020  modifié  approuvant  le  schéma 
départemental de gestion cynégétique 2020/2026 du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral fixant l’ouverture et la clôture de la chasse dans le département du Finistère 
pour la campagne 2026-2027 ;

VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Finistère ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage réunie le 21 avril 2026 ;

VU la procédure de participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement qui 
s’est déroulée du 24 avril au 16 mai 2026  inclus et les d’observations recueillies lors de cette dernière 
procédure ;

CONSIDÉRANT  que la Loutre et  le  Castor,  espèces protégées,  sont susceptibles de visiter  certains 
pièges  destinés  aux  espèces  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts,  et  qu’il  convient  de  les  en 
préserver ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE 1ER – Protection de la Loutre et du Castor - Restrictions d’usage des pièges destinés à détruire 
les espèces susceptibles d’occasionner des dégâts

Sur tout le territoire du département, l'usage des pièges de catégories 2 est interdit sur les abords des 
cours d'eaux et bras morts, marais, canaux, plans d'eaux et étangs, jusqu'à la distance de 200 mètres de 
la rive.

                                               



ARTICLE 2  -  Voies et délais de recours

En cas de contestation de cette décision, peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de la  
date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Finistère :
- soit un recours gracieux auprès du Préfet, ou un recours hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’écologie :

• l’absence de réponse du Ministre ou du Préfet dans un délai de deux mois fait naître une décision  
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal administratif de Rennes dans les 
deux mois suivants

• le rejet explicite de ce recours peut également être déféré au Tribunal administratif de Rennes 
dans un délai de deux mois

- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes.
Le tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site 
https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 - Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Finistère,  les  sous-préfets  de  Brest,  de  Châteaulin  et  de 
Morlaix, le directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère, le colonel commandant le 
groupement  de  Gendarmerie  du  Finistère,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du 
Finistère, le président de la fédération départementale des chasseurs, le chef du service départemental 
de l’office français de la biodiversité, et tous les agents ayant compétence en matière de police de la 
chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs.

Fait à Quimper, le

Le Préfet,

Louis LE FRANC

  Alain ESPINASSE
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